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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

établissements
Question écrite n° 91863

Texte de la question

M. Mathieu Hanotin attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le
renforcement des mesures de sécurité sur les sites universitaires français, dans le cadre de l'état d'urgence et
du plan Vigipirate « alerte attentat ». En effet, suite aux consignes de sécurité du ministère de l'éducation
nationale et de l'enseignement supérieur, l'ensemble des établissements universitaires français ont dû prendre
des mesures visant à améliorer leur sécurité. Ces mesures visant notamment à renforcer le contrôle et l'accès
des sites universitaires entraînent un surcoût budgétaire, affectant des universités déjà en difficulté financière
comme l'université Paris VIII et l'université Paris XIII se situant dans sa circonscription. Il l'interroge sur les
mesures prévues pour permettre aux universités de faire face à ces dépenses exceptionnelles et indispensables
afin de garantir la sécurité des étudiants et des personnels universitaires dans le respect des recommandations
du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche.
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